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Il démembre son
épouse devant ses deux
fillesJustin Rey, 35 ans, a étéinterpellé le 24 octobredernier caché dans un en-trepôt de containers à Le-nexa (Etats-Unis), avecses deux fillettes : unnourrisson de quelquesjours à peine et sa grandesœur âgée de 2 ans.L'homme avait avec luiune glacière contenant lecorps démembré de sonépouse. Placé en garde àvue, il a expliqué que safemme Jessica MonteiroRey, 32 ans, était décédéequatre jours plus tôt enaccouchant dans la bai-gnoire de leur chambred'hôtel à Kansas-City.Après son décès, il n’au-rait pas su quoi faire. Ilserait resté un long mo-ment à pleurer puis au-rait fini par entreposer lecorps de son épouse surun lit où il l’a pris enphoto avec ses filles. Puisla petite famille est restéedeux jours auprès du ca-davre de la maman, avantque Justin ne se décide àdémembrer le corps de safemme dans la baignoireet ce devant ses deux en-fants. Ils ont ensuitequitté l'hôtel et ont passéla nuit dans un entrepôtde containers, avantd'être découverts le len-demain par les manuten-tionnaires, qui ont appeléla police. Justin Rey a étéplacé en détention provi-soire.
Il coupe les tétons et les
oreilles de la victime
puis lui mange son cer-
veauDmitry Luchin, 21 ans, estaccusé du meurtre atrocede son amie Olga, 45 ans.La reconstitution ducrime a eu lieu il y aquelques jours en Russie.Le 8 mars dernier à Val-daï lors de la Journée dela femme, la victime etson meurtrier ont bu en-semble du vin. Puis laquadragénaire est partiese coucher. Lorsqu'elles'est endormie, Dmitrys'est saisi d'un oreiller eta étouffée la victime quis'est débattue de toutesses forces, mais a fini parperdre connaissance.L'agresseur l'a ensuitefrappé à la tête avec unebouteille jusqu’à ce quemort s'ensuive. Puis ils’est armé d’un hachoir etlui a fracassé la boîte crâ-nienne pour lui extraireune partie du cerveauafin de le cuire et de lemanger. Le repas a été ac-compagné d’un verre desang. Il a égalementcoupé les oreilles et lestétons de sa victime qu’ila violée avec une bou-teille. L’estomac a étéégalement ouvert afinque les organes se répan-dent à l’extérieur.
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UN sujet centrafricain,Doui Ndomalebe Yvon,  27ans, et deux ressortissantsburkinabè Osseni Saba, 27ans, et Zampou Issiaka,alias Isaac, se trouvent ac-tuellement dans le viseurde la justice à Oyem. Cesindividus sont suspectésen effet d'avoir commisdes vols aggravés au quar-tier Ngouema, dans ledeuxième arrondissementde la commune d’Oyem,ciblant particulièrementdes habitations des per-sonnes parties en va-cances.Le rapport d'enquête ré-vèle que tous ces actes dé-lictuels se sont produitsdans la période allant deseptembre à octobre2017.Selon une source prochedu dossier, Osseni Saba,qui exerce comme gardiende nuit, et son compa-triote Doui Ndomalebe,maçon, sont en quête depetits boulots. Un matin,alors qu’ils errent dans lesrues du quartierNgouema, ils remarquentque certaines maisonssont calmes et que leursoccupants sont absents.Ils s'assurent bien qu'ilspeuvent opérer en toutequiétude, puis mettent aupoint un plan consistant àcambrioler les habitationsen question. Pour réaliserleur entreprise, ils s'en-

tourent d'un troisièmelarron, Zampou Issiaka,alias Isaac, et d'un qua-trième, Aziz. 
PASSAGE À L'ACTE• Legroupe attend la nuit pourpasser à l'acte. Premièrecible: le domicile du prési-dent du Conseil départe-mental du Woleu -l'intéressé se trouve envacances à Libreville aumoment des faits -. Plu-sieurs effets et autres ap-pareils électroménagerssont emportés par les vo-leurs présumés. Le lendemain, toujours enpleine nuit, la maisond’une enseignante retrai-tée, elle aussi absente, estvisitée. Là également, deseffets de toutes sortessont dérobés, notammentun congélateur de 200 li-tres, des ventilateurs, lavaisselle, des matelas, etc. Quelques jours plus tard,c’est la maison d’un offi-cier de la sécurité péniten-tiaire - parti à Libreville

pour des soins médicaux -qui fait les frais de ces ran-donneurs nocturnes. Unlot de biens précieux y estenlevé.D'autres forfaits serontenregistrés ici et là, selonle même mode opératoire.Et en l'espace de quelquesjours, le quatuor parvientà se constituer un vrai tré-sor, qu'il stocke chez Aziz,le temps de chercher desclients. Cependant, de retour desvacances, leurs victimesfont l'inventaire des dé-gâts causés chez elles enleur absence. Aussi, denombreuses plaintessont-elles déposées au-près des services de l’an-tenne provinciale del'EMPIJ. Entre-temps, une victime,à savoir l’enseignante re-traitée, de passage aumarché central deNgouema, reconnaît dansun bar ses chaises et soncongélateur de 200 litres. Elle demande à la tenan-

cière du débit de boissonla provenance de cesbiens. Cette dernière luiexplique qu'elle les a ac-quis auprès de deux Bur-kinabè, qui lui ont ditqu’ils venaient de fermerleur restaurant qui nemarchait plus bien etqu’ils s’apprêtaient à ren-trer définitivement dansleur pays. Poursuivant ses explica-tions, la gérante du bistrotdonne à son interlocutricele signalement des sus-pects et leur lieu de rési-dence. Ironie du sort, cettedescription physique cor-respond bien à celle desdeux Burkinabé qui habi-tent non loin de chez elle. 
SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• La victime serapproche donc de l'EM-PIJ, pour faire part aux en-quêteurs de cesrenseignements. Aprèsquoi, les limiers font unedescente sur le terrain.Par la suite, les Burkinabè

Osseni Saba et Zampou Is-siaka ainsi que le Centra-fricain Doui NdomalebeYvon sont interpellés, puisconduits au poste. Le qua-trième de la bande, Aziz,réussit, quant à lui, à s'en-fuir.Pendant l'interrogatoire,les trois suspects auraientreconnu les faits. Et à cejour, certains effets re-trouvés ont été restitués àleurs propriétaires. D'au-tres font toujours l'objetde recherche. L'enquête préliminairebouclée, les trois cambrio-leurs présumés ont étéprésentés devant  le par-quet d'Oyem. Après avoirété auditionnés par unjuge d'instruction, ils ontété placés sous mandat dedépôt à la prison centraled’Oyem pour "vol aggravé
et association de malfai-
teurs". Aziz, chez qui le butin dé-robé était gardé et qui setrouve toujours en cavale,est activement recherché.

La cible était les habitations des personnes
parties en vacances

Cambriolages et vols aggravés…
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L'HISTOIRE défraie ac-tuellement la chronique àOyem, le chef-lieu de laprovince du Woleu-Ntem,et alimente la plupart desconversations, tant elle estparanormale. De quoi s'agit-il ? Un coqégorgé le 19 novembre etmis dans un congélateurneuf branché aurait été re-trouvé vivant, le lendemainmatin, par la maîtresse demaison, qui s'apprêtait à lepréparer.L'histoire commence dansle canton Mbo'a, départe-ment du Ntem dont Bitamest le chef-lieu. A.N., qui ré-side à Oyem pour ses acti-vités professionnelles,apprend qu'en l'absence deses parents, sa basse-course vide de la volaille qu'ilélève dans son village Me-doumou. Selon ses soupçons, ses

Le coq qui refusait de finir dans la casserole
… et insolite à Oyem

RAD
Oyem/Gabon

Les trois malfaiteurs présumés.
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Une partie des effets retrouvés.
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Une bête à la gorge tranchée peut-elle rester vivante
plusieurs heures dans un congélateur?
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A Medoumou, il se passe des choses dépassant par-
fois l'entendement.
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coqs et poules sont toutsimplement volés et man-gés par des personnes demauvaise foi. Aussi, décide-t-il d'aller chercher le der-nier coq qui a échappé à larafle, pour en faire un fes-tin. De retour à Oyem, il égorgele volatile, puis le met dansun sachet qu'il range dansle congélateur. Il est 20heures.Le lendemain, le chef de fa-

mille, avant d'aller vaquer àses activités profession-nelles, instruit sa femme depréparer l'oiseau. Vers 9heures, lorsque l'épouseouvre le congélateur, quellen'est pas sa surprise de voirle coq bouger. Prise de pa-nique, elle bat en retraiteen criant au secours. Puis,elle alerte son mari qui re-gagne précipitamment lamaison. Le coq sorti ducongélateur continue de

battre ses ailes. La scène, vraiment surréa-liste, attire les badauds qui,pour beaucoup, n'en re-viennent pas.Il n'en faut pas plus pourque des commentaires ail-lent dans tous les sens. Aulieu de finir dans l'estomac,le gallinacée est finalementincinéré. Une bête ayant la gorgetranchée peut-elle restéevivante plusieurs heures

dans un congélateur ? Il ap-partient désormais auxscientifiques de percer lemystère et d'éclairer l'opi-nion.Dans le canton Mbo'a, il sepasse des choses dépassantparfois l'entendement. Cer-tains se souviennent en-core de ce fait diversmettant en scène un mortqui avait réussi à neutrali-ser le profanateur de satombe.


